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Introduction
outils méthodologiques 

garantir l’état de conservation, 
l’authenticité et l’intégrité du bien inscrit

la révision de l’aire de production de l’Appellation 
Champagne

1

chapitre complémentaire projets structurants de 
grandes ampleurs

 l’impact 

à venir dans les paysages concernés par l’inscription de 

patrimoine mondial.

à l’échelle de la zone d’engagement

projets éoliens : 



Le paysage des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne

« C’est une harmonie sans contrainte, un chœur sans 
obsession que l’homme a composé là, avec la nature, 
depuis des millénaires en groupant les bois sur les 

les pentes, plus bas les cultures et les prairies et le long 
2

3

3
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Mode d’emploi du document

Je suis porteur d’un projet éolien ? 
Je dois donner un avis sur un projet de 
parc éolien ? 

Je localise le secteur paysager où se trouve mon 
projet.

A

B
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78

La Vallée de la Marne

Être attentif à l’emplacement des éoliennes qui ne doivent 
pas entraver certains éléments paysagers et architecturaux 

Identité du lieu :
Relief marqué et vallonné éviter les éoliennes en ligne de 
crêtes et en contre bas. Travailler plutôt avec le relief pour 
masquer et intégrer l’éolienne.

Échelle du Paysage : 
Paysage vallonné, les éoliennes seront donc visibles sur un 
grand périmètre en hauteur et en contre bas. Attention à 
rester cohérent en perception lointaine, ne pas confronter 

En perception rapprochée, ne pas bouleverser les rythmes 
et la lisibilité du paysage. Par exemple adapter l’implantation 
des éoliennes à l’implantation de la végétation existante.

Densité : 
Un écart minimum de 3 à 5 km entre chaque parc doit être 
respecté pour éviter un effet de mitage et d’éparpillement

Axes de vues et perception : 
Être attentif aux rapports qui s’installeraient entre le projet 
éolien et les éléments forts de ce paysage comme le monu-
ment américain à Château Thierry ou encore les points de 
vues emblématiques à Hautvillers.
Prendre en compte les vues depuis ces endroits symboliques 
et éviter un regroupement anarchique de projets visibles 
depuis ces lieux touristiques.
Prendre en compte le relief de vallée.

Géométrie:
Concernant les extensions de parcs éoliens, il faut privilé-
gier les parcs géométrisés, alignés sur la trame parcellaire. 
L’extension doit s’adapter le plus possible à la composition 
paysagère existante.

Ne pas implanter  de parcs éoliens dans ce 
type de con guration  village et perspective 
en ligne de mire .

Avant sans végétation et après avec 
végétation, l’impact de l’éolien est amoindris.

Confrontation éolien et monuments  emblématique 
impossible. 

NON

OUI

Respecter une distance de  à  m entre chaque parcs éoliens. 

Ne pas boucher la vue, éviter l’insertion en ligne et de face, 
surtout depuis le vignoble dans la montagne de Reims.
Aligner selon le paysage et sans obstruer la vue.

OUI
NON

OUI
NON

Pour une extension de parcs, privilégier une im-
plantation en diagonale, qui n’obstruera pas la vue.

C

D
Si mon projet se trouve en zone de vigilance je 

et prends connaissance des préconisations  et 
recommandations concernant l’implantation, la 
hauteur et la géométrie de mon projet de parc éolien.

OU s’il 

pour construire mon étude d’impact. 





Cadre général de l’étude paysagère

1

1.1  Objectifs
1.2  Méthodologie
1.3  Documents sur lesquels s’appuie l’étude paysagère
1.4  Les périmètres d’études utilisés
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1.2 Méthodologie

A.

B.

C.

D.

E.

F.

G.

Analyse du paysage, création de documents graphiques, rencontre avec les partenaires...
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1.3 Documents sur lesquels s’appuie l’étude paysagère

Schéma Régional Éolien

projets de parcs éoliens terrestres.

patrimoine

étude

Documents utilisés lors de cette étude
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1.4 Le périmètre de l’étude 

l’étude

Carte de situation du périmètre d’étude
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Démarche Paysagère; Traduction de la VUE
de la one d’engagement et ses sensibilités

2

2.1   Le rôle de la Mission et le rappel des objectifs de la première étude AIP sur le Bien
         des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne.

2.2   Rappel des valeurs et concepts de la VUE

2.    Identi cation des attributs majeurs de la VUE de la one d’engagement vis à vis des projets éoliens

2.4   Présentation et Évaluation des sensibilités des attributs physiques identi és vis-à-vis des projets éoliens

2.    Synthèse de l’état initial : les enjeux paysagers vis-à-vis de l’éolien
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      Caves de Champagne.

et Caves de champagne
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2.2 Rappel des valeurs et concepts de la VUE

 structure le paysage



Cette communauté qui partage un destin commun ne peut être 

300 communes

mettre en valeur leur 
paysage et leur patrimoine.

paysager et en évitant les constructions sur les sites sensibles,

volumes,

hydrauliques dans les vignes,

paysage,

du Champagne.

ensemble historique et 
géographique cohérent

gestion
élargie et assure la cohérence des actions de valorisation 

viticoles environ de l’appellation Champagne, et constitue 
l’environnement du bien.
Cette zone d’engagement est un ensemble géographique, 

sans lequel la valeur du Bien ne pourrait être comprise. 
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Elle continue vers la 

Ouest.

Elle se poursuit vers 

Bar.

Photos des  différents paysages de la zone d’engagement
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construction ou d’ensemble architectural ou technologique ou 
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à des événements ou des traditions vivantes, des idées, des 
croyances ou des œuvres artistiques et littéraires ayant une 
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2.3 
     vis à vis des projets éoliens
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Critère VUE (iii) (iv) (vi)

Composante du       
             critère

Les 5 
secteurs du Bien et de 
la ZE

Savoir-faire 
erfe io  a   e  

ra io

ro e io   
erri oire ar i a e 

a e e  
i a a io  

i rie e  
i e

or a e 
o a e 

 a ri oi e 
o errai

r e e e 
ar i e re e 
re r e a io

e a io  ave  
e  voie  e 

o i a io
e a io  ave  r a i e

Notoriété
 i ter atio a e  ro it et a e

o i e  ro it

a te e  
a  et a te 
 Sé a ai

e itr at

a a ée e a 
Marne 

L’élaboration du 
champagne  à généré 
un aménagement 
de l’espace très 
particulier. e  ave  
e a a ne 

représentent un 
urbanisme souterrain 
unique et exceptionnel.

Ce développement 
souterrain est 
totalement intégré au 
paysage, contrairement 
à l’implantation 
d’éoliennes dans le 
paysage de proximité 
qui sont le plus souvent 
hors d’échelle, créant 
des ruptures fortes.

r ani ation a a re

Mét o e a enoi e : Le 
pressurage des raisins, la 
fermentation, l’assemblage, 
le tirage, le vieillissement, le 
remuage, dégorgement et le 
dosage.

on ite  vi no e : Les 
vignes sont conduites en 
espaliers palissés sur des ls 
dans le sens de la pente.

Un projet éolien en co-visibilité  
avec les coteaux viticoles 
créerait une rupture dans la 
perception identitaire reconnue 
par l’inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial

e  o e r  de la vigne, la 
for t, des plaines varient au l 
des saisons et créent ainsi une 
composition paysagère unique, 
exceptionnelle et évolutive tout 
au long de l’année.

La présence de l’eau comme 
dans la vallée de la Marne 
apporte une luminosité 
supplémentaire et particulière 
aux lieux.

L’insertion de parcs 
éoliens ne doit donc  pas 
polluer visuellement  ces 
caractéristiques paysagères 
si symboliques, connues et 
reconnues.

a ran e t re caractérise 
les paysages du Vitryat. 

aysages de type open elds 
avec un parcellaire de grande 
dimension géométrique en 
damiers générant de ran  
a at  e o e r très purs. 
Les ondulations topographiques 
de faibles amplitudes proposant 
des i ne  ori on  
rofon e  à absolument 

protéger.

Mai on  vi neronne  
oo érative  ti ent  
e ro tion et e 
o er ia i ation e  
ai on  ven an eoir

Les installations 
industrielles liées 
à la production du 
Champagne présentent 
une architecture sobre, de 
faible hauteur, et incluses 
au sein d’aménagements 
paysagers de qualité.

Ces efforts d’intégration 
doivent être les mêmes 
concernant l’implantation 
de futurs parcs éoliens.

ti ent  a ri o e  
comme  les corps de 
fermes ou hangars 
agricoles bien intégrés 
dans l’environnement avec 
l’utilisation de matériaux  
adéquats  se fondant dans 
le paysage.

Si ces aménagements 
s’intègrent parfaitement 
dans le paysage il doit en 
être de même pour les 
parcs éoliens.

ne va ée re ti i ne, avec 
des villages parsemés sur les 
deux versants. Les coteaux 
sont recouverts de vignobles, 
surmontés par le massif 
forestier, puis découlent sur 
les plaines agricoles et la 
marne.

Un projet de parc éolien ne 
doit pas modi é cette vallée 
rectiligne et être en co-
visibilité avec le vignoble.

Le Vitryat est situé sur 
le rebord Est de la plaine 
crayeuse de champagne, d’où 
une agriculture dominante.

Le Vitryat est a eine 
e re ion  a a e e 

a a ne ra e e

Un projet de parc éolien ne 
doit pas cette composition 
paysagère.

e vi no e est un des 
éléments les important 
dans ce paysage. Il s’étend 
jusqu’aux avant-postes de la 
plaine de champagne.

On trouve ce triptyque connu 
et reconnu : atea - otea -

aine. Composé de la forêt, 
le vignoble et les plaines 
agricoles.

Cette composition paysagère 
doit donc être préservée et 
visible. Un projet de parc 
éolien ne doit pas modi er 
ce triptyque et encore moins 
être en co-visibilité avec le 
vignoble.

r ite t re  
é e ti e  et 
o tentatoire

Architecture de trés 
grande qualité lié 
au monde viticole 
comme les maisons de 
champagne. 

Il ne doit pas y avoir de  
confrontation visuelle 
entre ces éléments de 
grandes qualités et un 
parc éolien.

oie  ferrée  
ana  ro te  

infra tr t re  
entier  e 

ran onnée

Vue sur le paysage 
depuis ces différents 
moyens de 
communication.

Les projets de parcs 
éoliens ne doivent pas 
altérer la perception 
du paysage depuis ces 
différents moyens de 
locomotions.

Qu’ils soient situés en haut ou 
en pied de coteaux, les villages 
et les bourgs ont en commun de 
s’être éve o é  e ani re  
e iéter e oin  o i e r 
e  ar e e  e vi ne

Il s’agit d’une r ani ation en e  
ro ée et rationne e

Si le projet éolien est implanté dans 
de grands espaces sans liaisons 
avec l’urbanisme local, il rompt 
cette lecture en créant un point 
focal qui détourne le regard des 
horizons de coteaux.

Malgré une pression foncière moindre 
comparée aux territoires viticoles, 
le mode d’urbanisation resserré se 
retrouve également dans le Vitryat.

Le Champagne est le produit d’une 
organisation agro-industrielle unique 
au monde. Le Champagne symbolise de 
manière universelle la célébration, le 
prestige et l’art de vivre à la française.

Les projets de parcs éoliens, en co-
visibilité avec les lieux d’élaboration de 
ce produit réputé, banalise le territoire 
où il est implanté et ses abords.  

Malgré le caractère vertueux 
du développement des énergies 
renouvelables, l’image de marque 
des sites depuis lesquels les projets 
seraient visible s’en trouverait 
profondément dégradé et pourrait 
nuire au rayonnement universel du 
bien et de la zone d’engagement.

ne rati e a ri o e tr  
ré ente

Concilier performance, 
protection de 
l’environnement et pérennité.

La production étant 
plus tournée vers 
les grandes cultures 
céréalières que la 
mono-culture de la 
vigne, les bâtiments 
sont de type petites 
fermes de bourg avec 
plusieurs bâtiments 
en fond de cour. Leur 
spéci cité découle des 
porches très profonds 
appelés porte-rue.
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La Côte des Bar

Le Flanc nord de la 
Montagne de Reims 
( Massif de Saint 
Thierry et 
Mont Berru 
et la Montagne de 
Reims)

Organisation verticale du 
paysage avec les 3 éléments 
re étant l’image de la C te des 
Bar : un massif forestier, les 
coteaux viticoles, agricoles et 
un patrimoine architectural de 
grande qualité.

Les couleurs de la vigne, la 
forêt, des plaines varient au l 
des saisons et créent ainsi une 
composition paysagère unique, 
exceptionnelle et évolutive tout 
au long de l’année.

L’élaboration du 
champagne  à généré 
un aménagement 
de l’espace très 
particulier. Les caves 
de champagne 
représentent un 
urbanisme souterrain 
unique et exceptionnel.

Ce développement 
souterrain est 
totalement intégré au 
paysage, contrairement 
à l’implantation 
d’éoliennes dans le 
paysage de proximité 
qui sont le plus souvent 
hors d’echelle, créeant 
des ruptures fortes.

Sur le  anc nord de la 
Montagne de eims on 
trouve ce triptyque connu et 
reconnu : plateau-coteau-
plaine. Composé de la forêt, 
le vignoble et les plaines 
agricoles.

Les points de vues sont des 
éléments impactants sur ce 
paysage. Ils donnent tous 
une vue  sur la cathédrale de 

eims.

Cette composition paysagère 
doit donc être préservée et 
visible. Un projet de parc 
éolien ne doit pas modi er 
ce triptyque et encore moins 
être en co-visibilité avec le 
vignoble.

Un relief marqué par des 
coteaux très raides parfois en 
falaise. 
Une couronne boisée sépare 
le versant du plateau, des 
parcelles de vignes. Elles sont 
concentrées sur les coteaux 
tout comme les parcelles 
agricoles.

Cette composition paysagère 
doit donc être préservée et 
visible

Critère VUE (iii) (iv) (vi)

Composante du       
             critère

Les 5 
secteurs du Bien et de 
la ZE

Savoir-faire 
perfectionné au l des 

générations

Protection du 
territoire par l’image 

Aménagement 
d’installations 
industrielles 
spéci ues

Importance 
totale 

du patrimoine 
souterrain

Présence d’une
 architecture de 
représentation

Relation avec 
les voies de 

communication
Relation avec l’urbanisme

Notoriété
 internationale du produit et Image

symboli ue du produit

Organisation paysagère

Méthode Champenoise : Le 
pressurage des raisins, la 
fermentation, l’assemblage, 
le tirage, le vieillissement, le 
remuage, dégorgement et le 
dosage.

Conduite du vignoble : Les 
vignes sont conduites en 
espaliers palissés sur des ls 
dans le sens de la pente.

Un projet éolien en co-visibilité  
avec les coteaux viticoles 
créerait une rupture dans la 
perception identitaire reconnue 
par l’inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial.

Méthode Champenoise : Le 
pressurage des raisins, la 
fermentation, l’assemblage, 
le tirage, le vieillissement, le 
remuage, dégorgement et le 
dosage.

Conduite du vignoble : Les 
vignes sont conduites en 
espaliers palissés sur des ls 
dans le sens de la pente.

Le département de l’Aube 
possède 3 AOC et  hct de 
vignes.

Un projet éolien en co-visibilité  
avec les coteaux viticoles 
créerait une rupture dans la 
perception identitaire reconnue 
par l’inscription sur la liste du 
patrimoine mondial.

Les couleurs de la vigne, la 
forêt, des plaines varient au l 
des saisons et créent ainsi une 
composition paysagère unique, 
exceptionnelle et évolutive tout 
au long de l’année.

e nombreux points de vues 
emblématiques ponctuent 
ce paysage avec une vision 
commune vers la Cathédrale de 

eims.

L’insertion de parcs 
éoliens ne doit donc  pas 
polluer visuellement ces 
caractéristiques paysagères 
si symboliques, connues et 
reconnues.

Maisons vigneronnes, 
coopératives, bâtiments 
de production et de 
commercialisation des 
maisons, vendangeoirs.

Les installations 
industrielles liées 
à la production du 
Champagne présentent 
une architecture sobre, de 
faible hauteur, et incluses 
au sein d’aménagements 
paysagers de qualité.

Ces efforts d’intégration 
doivent être les mêmes 
concernant l’implantation 
de futurs parcs éoliens.

Architecture de très 
grande qualité lié 
au monde viticole 
comme les maisons 
de champagne. Les 
bâtiments sont 
composés de pierre 
calcaire avec une 
architecture plus 
bourguignonne.

Aux iceys, les maisons 
de vignerons sont à 
étages, perpendiculaire 
à la voie, à haut pignon 
sur rue et sans cour, 
ce qui est exceptionnel 
sur l’ensemble de l’aire 
AOC.

Il ne doit pas y avoir de  
confrontation visuelle 
entre ces éléments de 
grandes qualités et un 
parc éolien.

Voies ferrées, 
canal, routes, 
infrastructures, 
sentiers de 
randonnées

Vue sur le paysage 
depuis ces différents 
moyens de 
communication.

Les projets de parcs 
éoliens ne doivent pas 
altérer la perception 
du paysage depuis ces 
différents moyens de 
locomotions.

Qu’ils soient situés en haut ou 
en pied de coteaux, les villages 
et les bourgs ont en commun de 
s’être développés de manière à 
empiéter le moins possible sur 
les parcelles de vignes.

Il s’agit d’une urbanisation dense, 
groupée et rationnelle.

Si le projet éolien est implanté dans 
de grands espaces sans liaisons 
avec l’urbanisme local, il rompt 
cette lecture en créant un point 
focal qui détourne le regard des 
horizons de coteaux.

Le Champagne est le produit d’une 
organisation agro-industrielle unique 
au monde. Le Champagne symbolise 
de manière universelle la célébration, 
le prestige et l’art de vivre à la 
française.

Les projets de parcs éoliens, en co-
visibilité avec les lieux d’élaboration 
de ce produit réputé, banalise le 
territoire où il est implanté et ses 
abords.  

Malgré le caractère vertueux 
du développement des énergies 
renouvelables, l’image de marque 
des sites depuis lesquels les projets 
seraient visible s’en trouverait 
profondément dégradé et pourrait 
nuire au rayonnement universel du 
bien et de la zone d’engagement.

Architectures 
éclecti ues et 
ostentatoires.

Architecture de trés 
grande qualité lié 
au monde viticole 
comme les maisons de 
champagne. 

Il ne doit pas y avoir de  
confrontation visuelle 
entre ces éléments de 
grandes qualités et un 
parc éolien.

il est donc indispensable de les protéger.
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    des projets éoliens

Carte des caractéristiques paysagères 
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la composition du grand paysage sont donc importants.
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Ouvertures, points de vues 

Le point de vue sur la vallée de la marne depuis Hautvillers et le vignoble de la Côte des 
blancs

La lumière du vignoble des Riceys en été
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Les forêt et le vignoble en automne
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non à partir d’un seul petit espace ou d’un seul point de vue 
d’où l’intérêt de travailler sur ce secteur plus large; la zone 
d’engagement.
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Identi cation de l’Aire maximale 
d’in uence paysagère

3

3.1 Identi cation du périmètre d’étude
3.2  Documents existants
3.3  Projets éoliens présents et à venir
3.4  Dé nition de l’AIP



36 Carte de situation du périmètre d’étude
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3.2. Documents existants 

Bilan de l’implantation au regard du SRE

*

*

*

Le schéma régional éolien 

paysage

27 
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Charte Eoliennes et Paysages du Champagne 

9 km



Bilan de l’implantation au regard de la Charte 

Un document qui a permis de tenir à minima les développe

De nombreuses éoliennes sont visibles depuis le vignoble, 
mais aussi depuis certains points de vue comme à Hautvillers 
et dans les secteurs du Sézannais

*

*

*
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Charte Eoliennes et Paysages du Champagne 



3.3. Projets éoliens construits et autorisés

1

2

Carte de la puissance éolienne totale raccordée par le département  au 31 mars 2017
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Etat de l’éolien en début d’année 2008 Etat de l’éolien en début d’année 2015
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Etat de l’éolien en début d’année 2017
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1

et de vigilance ?

une méthode de calcul 
du recul de l’éolien suivant la hauteur et l’implantation de 
l’éolienne

9 km

Régles de calculs de la Charte éoliennes et Paysages pour des éoliennes de 180 m
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a zone de recul passe 

de recul depuis le rebord.

 manque 
d’unité et de géométrie dans leurs compositions.

selon le haut et le bas du coteau et une zone de vigilance 
plus large vers la plaine.
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Mise à jour de la Charte éolienne de 2008
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vignoble de l’Appellation Champagne a été choisi comme 
limite unique.

de calcul reste donc la même mais 

de la parcelle viticole en Appellation Champagne est prise 
en compte.

production au vu du projet de révision de l’aire 

également comprises dans ce scénario.*

Aire d’influence Paysagère , carte de travail

Enjeux paysagers et viticoles UNESCO
Aire délimitée AOC Champagne

Zone d’engagement
Potentielles nouvelles communes*

AIP zone centrale

AIP zone d’engagement
Zone de vigilance
Zone d’exclusion 
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Légende zone centrale Légende zone d’engagement

prendre en 

de la zone centrale

Bien.

 l’ensemble 



Préconisations  pour la zone d’exclusion et la zone de vigilance

1. Zone d’exclusion

especter
les

hauteurs de machines déjà implantées sur le site 

considérer le paysage 
environnant, sa géographie, sa topographie et 
ses composantes

2. Zone de vigilance

et vers la zone d’engagement.

déterminer l’impact paysager dans 
le zone de vigilance déterminer l’impact 
paysager.
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la carte 
de concurrence visuelle

Méthodologie pour déterminer l’impact paysager dans la zone de vigilance 



Une simulation des semis d’éoliennes depuis certains 
points de vues 



vignoble de l’Appellation Champagne 

Aucun nouveau projet éolien à moins 

Zone de vigilance depuis la limite du 
vignoble de l’Appellation Champagne 

Elle est accompagnée :

l’impact paysager
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Légende 



Zoom sur les différents paysages de la zone d’engagement



Zoom de plan sur le secteur de la Côte des Blancs et de la Côte du Sézannais Zoom de plan sur le secteur de la Côte des bar

Zoom de plan sur le secteur du Vitryat 

Légende 





Préconisations pour l’éolien par entités paysagères

4

4.1  Montagne de Reims
4.2  Vallée de la Marne
4.3  Côte des Blancs et Côte du Sé annais
4.4  Vitryat
4.5 Côte des Bar



Carte des points de vues 

Points de vues

A
ire délim

itée AO
C Cham

pagne



Carte des vues entrantes et sortantes

Points de vues sortants

Points de vues entrants
A

ire délim
itée AO

C Cham
pagne



Les 5 secteurs, paysages de la zone d’engagement

Montagne de Reims La Vallée de la Marne Est et Ouest La Côte des Blancs et la Côte du 
Sézannais

Le Vitryat La Côte des Bar



4.1.La Montagne de Reims

La Montagne de Reims (1)

Le Massif de Saint Thierry (2)

Le Mont Berru (3)

La Montagne de Reims

Le Massif de Saint Thierry

Le Mont Berru

Plan de situation de la Montagne de Reims
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(1) : numéro du point de vue sur la carte p.57



Structure du paysage

Massif forestierVignoble

La Grande Montagne de Reims 

recouvert de forêts qui 
  s’étendent sur les hauteurs des coteaux, en surplomb des vignes.

  supérieur de la Cuesta d’Ile-de-France. Le massif est composé 
  essentiellement de feuillus avec 60% de chênes, 10% de frênes et  
  quelques peuplement de conifères.
  Un des éléments attractifs se trouve être «Les Faux de Verzy». 

paysage viticole est de grande qualité, continu, il s’étend sur la  
  plaine et sur les ondulations de la Côte d’Ile-de-France.

villages sont situés à  
  flancs de coteaux sont entourés par les vignes.

occupe une large partie de l’horizon au nord. 

Cuesta.
patrimoine architectural 

points de vues panoramiques

ceintures végétales autour des villages.

vague de vignoble.
circulations douces

Phare de Verzenay (5) Courtagnon (6)
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l’Est en Champagne Crayeuse 

vue panoramique sur la ville de Reims.

nichés dans les 
  cirques viticoles. 

grande homogénéité 

parcelles viticoles les plus au nord de la Champagne 
grande culture s’étale dans un parcellaire vaste et géométrique

patrimoine architectural de grande qualité 
points de vues sur le paysage

ceintures végétales autour des villages.

vignoble imposant.
grandes plaines importantes, qui donnent du recul 
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Depuis Chenay (7)

Vers Hermonville (8)
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vignoble discontinu.

  Berru.
ville de Reims est omniprésente au sud

’horizon s’étend sur la plaine de 
  Champagne.

points de vue sur le paysage

ceintures végétales autour des villages.

Grandes plaines importantes, donnent du recul et de la 
  respiration à ces paysages.
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La Montagne de Reims

Forêt bouchée

Ouverture sur le vignoble

Vue en contrebas

Vue en hauteur

Point de repère dans le paysage : Clocher de 
l’église

Perception et composantes visuelles

*
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*
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La Montagne de Reims

Les Enjeux : identitaires, de développement et de protection



La Montagne de Reims
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La Montagne de Reims

Photomontages
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Atténuer la présence de l’éolien en 
jouant avec le relief avec par exemple 
le massif de Saint Thierry.

Utiliser les formations végétales 
existantes.

Projet éolien a proximité d’éléments forts; 
comme le Phare de Ver enay à éviter.

Respecter une distance de 3 à 5 km entre chaque parcs éoliens 

La Montagne de Reims

Densité : 

Géométrie:

NON

OUI

Ne pas boucher la vue, éviter l’insertion en ligne et de face, surtout 
depuis le vignoble dans la montagne de Reims.
Aligner selon le paysage et sans obstruer la vue.

OUI
NON

Éviter de prendre possession de la ligne de crête pour ne pas dominer à 
la fois le vignoble mais aussi les villages.

OUI
NON

Pour une extension de parc, privilégier une implantation 
en diagonale, qui n’obstruera pas la vue.



4.2. La Vallée de la Marne 

Vallée de la Marne Est (13) Vallée de la Marne Ouest (14)

Plan de situation de la Vallée de la Marne 
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Vallée de la Marne Est

vallée rectiligne, vignes depuis les 
  sommets 

nombreuses promenades 

d’Epernay,
entrée de la vallée

points de vue sur le paysage,  emblématiques. 

ceintures végétales autour des villages.

vague de vignoble.

Vignoble

Villages

La Marne

Plaines agricoles

Massif forestierStructure du paysage

Depuis Champillon (15)

Depuis Hautvillers (16)
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Vallée de la Marne Ouest 

le

vignoble s’étend principalement sur la rive droite 

  la portée du regard.
villages sont situés dans la vallée

au cœur d’un cirque de vigne.

points de vue sur le paysage.

ceintures végétales autour des villages.

Vers Dormans  (18)
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Ouverture sur le vignoble

Vue en hauteur Point de repère dans le paysage 

Point d’appel avec les immeubles à Epernay 

Présence de la marne en fond de vallée

La Vallée de la Marne 

Perception et composantes visuelles

*

*
*

*

*

*

*
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La Vallée de la Marne

Les Enjeux : Identitaire, de développement et de protection
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Vue entrante vers Hautvillers (G)

Vue sortante vers Epernay depuis Hautvillers (H)

La Vallée de la Marne



Vue sortante vers Fossoy puis Château Thierry (I)

Vue entrante vers  Verdilly (J)
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Confrontation entre le vignoble et l’éolien à Bonneil  (K et L)
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NON
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La Vallée de la Marne

Ê

Densité : 

Ê

Géométrie:

Ne pas implanter  de parcs éoliens dans ce 
type de con guration ( village et perspective 
en ligne de mire).

Avant sans végétation et après avec 
végétation, l’impact de l’éolien est amoindris.

Confrontation éolien et monuments  emblématique 
impossible. 

NON

OUI

Respecter une distance de 3 à 5 km entre chaque parcs éoliens. 

Ne pas boucher la vue, éviter l’insertion en ligne et de face, 
surtout depuis le vignoble dans la montagne de Reims.
Aligner selon le paysage et sans obstruer la vue.

OUI
NON

OUI
NON

Pour une extension de parcs, privilégier une 
implantation en diagonale, qui n’obstruera pas la 



La Côte des Blancs (20)

La Côte du Sé annais (21)
Plan de situation de la Côte des Blancs et de la Côte du Sé annais
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Structure du paysage

vignoble
  maître sur le paysage de cette région.

vignoble symbolique
villages emblématiques 

  Crayeuse.

Le vignoble, élément emblématique dans le paysage - 

Depuis Cramant (22)

Vertus (23) Avant Fére Champenoise (24)



La Côte du Sézannais 

Bloc diagramme : relief identique entre la Côte des Blancs et la Côte du Sé annais 

Massif forestier

Plaines agricoles

Villages

Vignoble

Vers Villenauxe la Grande  (25)

Depuis Barbonne-Favel (2 )
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Perception et composantes visuelles

Perception du vignoble depuis la route

Vue en contrebas

Point de repère dans le paysage : 
Clocher de l’église

Succession de Coteaux

*

*

*

*

*

*

Depuis les plaines vue sur la mer de 
vignes et le massif forestier.

*

Les villages sont installés dans la pente  et en contrebas 
le plus souvent entourés par le vignoble.



Les Enjeux : Identitaire, de développement et de protection
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Vue entrante vers Cramant (M)

Vue sortante depuis Cramant (N)



Vue entrante vers Villenauxe-la-Grande (O)

Vue sortante depuis  Villenauxe-la-Grande (P)
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NON

Photomontages



NON
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La distance entre l’éolien et le vignoble doit être augmentée

Densité : 

Géométrie:

NON

OUI

Ne pas boucher la vue, éviter l’insertion en ligne et 
de face, surtout depuis le vignoble . Aligner selon le 
paysage et sans obstruer la vue.

OUI
NON

Il faut privilégier les parcs en groupe ou en ligne et les 
aligner sur le paysage existant. Il faut éviter la coexis-
tence dans un même champ visuel de formes de parcs 
différentes.

NON

OUI

Éviter de prendre possession de la ligne 
de crête pour ne pas dominer à la fois le 
vignoble mais aussi les villages.

Le rapport d’échelle ne doit pas être le 
même entre l’éolien et la composition 
paysagère.

Respecter une distance de 3 à 5 km entre 
chaque parcs éoliens 

Parc existant NON OUI

L’extension des parcs éoliens doit avoir la 
même géométrie que l’existant. L’implantation 
en diagonale, en arriére est préférée pour ne 
pas obstruer les vues.

L’hori on ne doit pas être obstrué 
par des lignes d’éoliennes.



4.4. Le Vitryat

Les plaines agricoles du Vitryat (27)

Plan de situation du Vitryat
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Structure du paysage
Le Vitryat 

Plaines agricoles

Bosquets, arbres isolés ..



Perception depuis la routePaysage type open eld

Relief peu marqué, mais doux avec quelques 
courbes sinueuses

Les clochers jouent le rôle de marqueurs dans le paysage, tout comme l’éolien ..

Le Vitryat

Perception et composantes visuelles

*

*

*

*

*
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Le Vitryat, un paysage encerclé par l’éolien. (29)

Le Vitryat

Les Enjeux : Identitaire, de développement et de protection

Un contraste entre l’éolien et le paysage.(30)

Un hori on d’éoliennes dans les plaines agricoles du Vitryat. (31)



Vue entrante vers  Ablancourt (Q)

Vue sortante la Chaussée-sur-Marne (R)

Le Vitryat
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Vue sortante vers Pogny (S)

Vue entrante vers Mairy-sur-Marne (T)
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Le Vitryat

Photomontages

NON



NON



Paysage saturé par l’éolien Les éoliennes peuvent s’implanter si 
le projet  est cohérent

Densité : 

Géométrie:

Vitryat

Paysage encerclé par l’éolien

NON

OUI

Respecter une distance de 3 à 5 km entre chaque 
parcs éoliens 

Ne pas boucher la vue, éviter l’insertion en ligne et 
de face. Aligner selon le paysage et sans obstruer la 
vue.

OUI
NON

Il faut privilégier les parcs en groupe ou en ligne et les 
aligner sur le paysage existant. Il faut éviter la coexistence 
dans un même champ visuel de formes de parcs différents.

L’intimité des paysages de bocages ne doit pas subir de 
transformation radicale par l’implantation de l’éolien

NON OUI

Parc existant NON OUI

L’extension des parcs éoliens doit avoir la même géométrie 
que l’existant. L’implantation en diagonale, en arriére est 
préférée pour ne pas obstruer les vues.
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La plaine de Troyes (32)

Le Barrois (33)

Plan de situation de la Côte des Bar



La plaine de Troyes / La butte de Montgueux 

Un riche patrimoine architectural et urbain 

Des continuités d’espaces naturels en coeur d’agglomération 

Structure du paysage

 Vers Aubeterre (34)

Vers Lusigny sur Barse (35)
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Paysage des Riceys - 

Un patrimoine architectural de grande qualité

Des ceintures végétales autour des villages

Depuis les Riceys  (37)

Vers Bligny  (3 )



Perception et composantes visuelles

Ouverture sur le vignoble Les clochers : points d’appels dans le 
paysage

Forêt bouchée Vue en hauteur

Perception du vignoble depuis la route

*

*

*

*

*

*

*

*

*
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Les Enjeux : Identitaire, de développement et de protection



Vue entrante vers Vandreuve sur Barse (U)

Vue sortante depuis Vandreuve sur Barse (V)
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Vue entrante vers Arcis sur Aube (W)

Vue sortante depuis Arcis sur Aube (X)



NON

Photomontages
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Atténuer la présence de l’éolien en jouant avec 
le relief

Utiliser les formations végétales existantes

Axe de vue fermé par l’éolien 

Axe de vue ouvert, éoliennes en second plan

Densité : 

Géométrie:

Respecter une distance de 3 à 5 km entre chaque 
parcs éoliens 

Éviter de prendre possession de la ligne de crête pour 
ne pas dominer à la fois le vignoble mais aussi les 
villages.

NON

OUI

OUI
NON

Pour une extension de parcs, privilégier une 
implantation en diagonale, qui n’obstruera pas la vue.
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Élément emblématique dans le paysage, 
la butte de Montgueux impactée par l’éolien.





Ouverture : Préconisations pour des projets 
de grandes ampleurs
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point de départ d’une démarche de valorisation 

universelle de ce paysage culturel.

Ces projets ne doivent pas altérer les caractéristiques 

réalisation
d’équipements  de moyenne à grande hauteur, contrastant 

des

de préserver et valoriser le patrimoine, ces paysages 
remarquables.

Lignes à haute tension dans le paysage Schéma de l’étalement urbain
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écrasant le paysage par une rupture d’échelle

3. Destruction des points de vue

*

*

*
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contrastes et impact visuel
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Annexes





Légende zone centrale
Légende zone d’engagem

ent



Carte des points de vues

Points de vues
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Carte des vues entrantes et sortantes

Points de vues sortants

Points de vues entrants

A
ire délim

itée AO
C Cham

pagne
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Glossaire
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CMC : Coteaux, Maisons et Caves de Champagne
ZE : zone d’engagement
VUE : Valeur universelle exceptionnelle 
SRE : Schéma régional éolien 
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